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Transmis par courriel uniquement 
 
 
Le 30 août 2021, 
 
M. Marc Croteau 
Sous-ministre et Administrateur du chapitre 23 
de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois  
Ministère de l’Environnement  
et de la Lutte contre les changements climatiques  
Édifice Marie-Guyart, 30

e étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 
 

Objet : Projet de traitement en biopile et in situ de sols contaminés par des hydrocarbures 
pétroliers dans le village nordique d’Ivujivik, par la Fédération des Coopératives 
du Nouveau-Québec 
Décision : Attestation de non-assujettissement 
V/Référence : 3215-16-059 

 
 
Monsieur le Sous-ministre, 
 
Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement et le 
milieu social inscrite au Titre II de la Loi sur la qualité de l’environnement, la Commission de la 
qualité de l’environnement Kativik (ci-après la Commission) a procédé à l’analyse des 
renseignements préliminaires qui lui ont été transmis par Mme Mélissa Gagnon, de votre ministère, 
le 15 juin 2021, concernant le projet en rubrique. 
 
Un déversement de diésel est survenu en mai 2020 à la station de pompage du village nordique 
d’Ivujivik, en marge du lac Imirtavialuk. Les sols contaminés, à la suite de l’approbation de la 
municipalité, ont été excavés et entreposés au lieu d’enfouissement en milieu nordique du village 
d’Ivujivik.  
 
Le projet prévoit, d’une part, le traitement en biopile des sols excavés du site de la station de 
pompage, dont le volume est évalué entre 300 et 400 m3. Les dimensions approximatives de la 
biopile seront de 12 mètres de largeur par 12 mètres de longueur par 2 mètres de hauteur. Le 
promoteur vise l’atteinte de concentrations d’hydrocarbures acceptables pour que les sols puissent 
être utilisés comme matériel de recouvrement périodique au lieu d’enfouissement du village, 
conformément aux exigences du Règlement sur l’enfouissement et l’incinération des matières 
résiduelles (REIMR ; Q-2, r.19).  
 
D’autre part, un traitement in situ au site de la station de pompage vise à traiter la contamination 
résiduelle du site pour réaliser une remise à l’état initial.  
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Pour cette partie du projet, le promoteur a l’intention de creuser des puits d’injection à l’aide d’un 
marteau piqueur pour injecter dans le sol un oxydant biologique (peroxyde de calcium de 
concentration inférieure à 1 %) soluble dans l’eau ainsi qu’une inoculation de bactéries 
naturellement présentes dans les sols (Enuchem, ENUMD OB-1). Selon le promoteur, ce 
traitement est compatible avec l’usage de la prise d’eau potable, puisque si une partie du produit 
atteint le lac, les bactéries seront détruites par la chloration de la station de traitement. 
 
Compte tenu des informations présentées, la Commission estime qu’il n’apparaît pas opportun 
d’assujettir le projet à la procédure d’évaluation et d’examen sur l’environnement et le milieu 
social. Ainsi, conformément à l’article 192 de la Loi sur la qualité de l’environnement, la 
Commission décide de ne pas assujettir le projet à ladite procédure. 
 
Cependant, la Commission tient à faire remarquer au promoteur les éléments suivants : 
 
Les coordonnées fournies dans la section 2.1 du document de renseignements préliminaires sont 
erronées puisqu’elles ne correspondent ni à la station de pompage (traitement in situ) ni au lieu 
d’enfouissement en milieu nordique (traitement en biopile). La Commission demande au 
promoteur de fournir les coordonnées précises de chacun des sites de traitement. 
 
Enfin, le promoteur indique dans les renseignements préliminaires qu’il compte éventuellement 
ajouter des sols contaminés provenant d’autres sources, sans en préciser les volumes ni l’origine. 
Advenant le cas, la Commission tient à informer le promoteur qu’il devra déposer une autre 
demande de non-assujettissement pour traiter ces sols.  
 
Veuillez agréer, Monsieur le Sous-ministre, mes salutations distinguées.  
 
 
Le président,  
 

 
 
Pierre Philie 
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